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une loi sur l'instruction primaire contenant entre 
autres les dispositions suivantes

L’instruction primaire est obligatoire. Tous les 
cultes reconnus jouissent dans l’école des mêmes 
droits. L'instruction primaire est gratuite. L’obli
gation de fréquenter l’école primaire dure de l’âge 
de 7 ans jusqu’à celui de 12. Celui qui aura cher
ché par fraude à éviter l’inscription de son enfant 
sur le régistre scolaire sera puni d’une amende de 
55 à 110 francs ou s’il ne peut la payer d’un em
prisonnement de 8 à 30 jours. Les parents qui 
contreviennent à l’obligation scolaire sont punis 
d’une amende de 180 francs.

ROUMANIE.

Au terme de la loi du 29 avril 1885 modifiée en 
1901,1903,1908 et 1909, l’enseignement est obliga
toire de 6 à 14 ans : Dispense est accordée aux pa
rents qui peuvent prouver que leurs enfants reçoi
vent le même enseignement dans la famille ou dans 
le pensionnat. L’instruction est religieuse ; elle est 
gratuite et le gouvernement pour diminuer le prix 
des livres et des fournitures scolaires a créé le mono
pole des livres et favorise la fondation d’associations 
pour l’achat en commun des fournitures scolaires.

Ces six pays possèdent donc l’obligation scolaire? 
On me dira peut-être que le sort des armes ne peut
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